
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vatel Capital 
Société de gestion indépendante et entrepreneuriale agréée par l’AMF depuis 2008, Vatel Capital est 

spécialisée dans l’accompagnement des PME françaises cotées et non cotées. 

Elle s’appuie sur une équipe de gérants expérimentés et investit dans des entreprises de nombreux secteurs, 

notamment ceux de la santé, des énergies renouvelables, des services aux entreprises 

Depuis sa création, Vatel Capital a réalisé plus de 200 investissements, elle a créé en 2010 le FCP Vatel 

Flexible, investi en actions et en obligations de PME et d’ETI françaises, primé à plusieurs reprises. 

Elle bénéficie de la confiance de plus de 800 partenaires distributeurs et de 27 000 souscripteurs qui lui ont 

confié plus de 500 millions d’euros depuis 2008. 

Elle a été récompensée par de nombreux prix depuis sa création, dont notamment : 

 

 

 

 

 

Décembre 2011 

Prix Tremplin Morningstar 

de la société de gestion la 

plus dynamique en non 

coté 

Janvier 2017 

4 étoiles décernées par 

Gestion de Fortune pour la 

qualité de services 

Mars 2017 

Vatel Capital est élue 3ème 

société préférée des CGPI 

dans la catégorie "Capital 

Investissement" du journal 

Investissements Conseils 

Janvier 2020 

Vatel Capital obtient la 

2ème place dans la 

catégorie capital-

investissement du 

palmarès de la revue 

Gestion de Fortune 

 



 
 

 

 

Le remploi des plus-values 
de cession … 

 Une liquidité organisée 

 

Spécialiste de l’investissement au capital de PME, Vatel Capital 
attache une grande importance à la liquidité des placements. 
 
L’investisseur pourra demander la réalisation de ses parts à 
n’importe quel moment, au prix de la prochaine valeur 
liquidative, sous réserve de respecter un préavis de trois jours 
avant la date d’établissement de celle-ci. Le remboursement 
des parts interviendra au plus tard 60 jours après publication de 
la prochaine valeur liquidative. 
 
Le portefeuille restera toujours composé principalement 
d’actifs présentant une excellente liquidité en temps normal, 
de manière à honorer les demandes de rachats. 
 
Des règles statutaires protègent les porteurs de parts pour 
éviter que la sortie d’un investisseur ne pénalise les autres. 

Afin d’offrir chaque trimestre la liquidité attendue par les 
porteurs de parts, Vatel Capital investira essentiellement dans 
des augmentations de capital de sociétés européennes cotées. 
A chaque fin d’exercice, 90 % de l’actif net sera investi, 
conformément aux prescriptions de l’article 150-0 B ter, I, 2° c) 
du Code général des impôts, dans de telles actions. 
 
De manière intermédiaire, le fonds pourra investir en 
obligations d’entreprises, dans des OPCVM ou des FIA 
monétaires et obligataires, certificats de dépôt, bons du Trésor 
et titres analogues émis dans les pays de la zone euro. 
 
Il pourra également investir dans des OPCVM ou des ETF actions 
européennes et dans un maximum de 10% de l’actif net à 
hauteur de 10 % de son actif net dans des fonds gérés ou 
conseillés par la Société de gestion 
 
 
 

 

Investissement en augmentation de capital de 
sociétés cotées  

Vatel Remploi est un fonds d’investissement professionnel, à 
destination des entrepreneurs et des chefs d’entreprise qui 
souhaitent faire usage du mécanisme de l’apport-cession et ont 
besoin de réinvestir tout ou partie du fruit de la vente de leur 
société pour bénéficier du report d’imposition des plus-values. 

 

En particulier, Vatel Remploi intéressera les chefs d’entreprise 
qui veulent se laisser la possibilité de se libérer de la contrainte 
fiscale au bout de douze mois et cherchent une solution de 
réinvestissement moins risquée que le private equity. 

 

Vatel Remploi est gérée par Vatel Capital, une société de 
gestion experte dans l’investissement au capital de PME cotées 
ou non depuis 2008. 

  

Vatel Remploi, qu’est-ce que c’est ? 

… sans les contraintes 
du private equity 

Rentabilité et risque du marché boursier 

En raison de ses contraintes d’investissement, la volatilité de 
Vatel Remploi et ses performances présenteront une 
corrélation significative avec celles des indices boursiers 
français et européens. 

 

De ce fait, au-delà de l’engagement minimum de conservation 
de douze mois, la durée de détention recommandée est celle 
d’un fonds actions européenne, soit une période de cinq ans. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT 

 

 

VATEL CAPITAL 

Société de gestion agréée par l’AMF sous le numéro n°GP-08000044 

24 rue de Clichy, 75009 Paris 

01-40-15-61-77 – contact@vatelcapital.com 

www.vatelcapital.com 

 

mailto:contact@vatelcapital.com
http://www.vatelcapital.com/

